
PRESENTATION DES ARTICLES POUR LA

REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

La Revue Internationale de la Croix-Rouge invite ses lecteurs a lui
adresser des articles relatifs aux divers centres d'interet humanitaire du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Ceux-ci
seront pris en consideration en fonction de leur valeur et du programme
annuel thematique de la Revue.

# Les manuscrits peuvent etre presentes en frangais ou en anglais ou en es-
pagnol ou en arabe ou en allemand.

Les textes seront dactylographies en double interligne et ne
devront pas depasser 20 pages, soit 4 000 mots. L'envoi de disquettes
sera tres apprecie (Logiciel Wordperfect 5.1 avec ficher ASCII).

# Toutes les notes, au maximum 30, seront numerotees a la suite tout au
long de l'article. II est recommande de les presenter a la fin du texte, dactylo-
graphiees en double interligne.

# Les references bibliographiques comprendront au minimum les indications
suivantes: a) pour les livres, initiales et nom de l'auteur (dans cet ordre), titre
de l'ouvrage (souligne), lieu de publication, maison d'edition et annee de
publication (dans cet ordre), puis numero de page (p.) ou des pages (pp.)
auxquelles on se refere; b) pour les articles, initiales et nom de l'auteur, titre
de l'article entre guillemets, titre du periodique (souligne), lieu de publication,
date du numero et page (p.) ou pages (pp.) auxquelles on se refere. Les titres
des articles, des livres et des periodiques seront indiques dans la langue origi-
nate.

# Les manuscrits non publies ne sont pas rendus.

# Les ouvrages envoyes a la redaction seront mentionnes dans la liste des
publications recues et, s'il y a lieu, feront l'objet d'un compte rendu.

# Les manuscrits, la correspondance relative a la publication et les demandes
d'autorisation de reproduire des textes parus dans la Revue seront adresses au
redacteur en chef.

Les articles, etudes et autres textes signes emanant de sources
autres que le CICR n'engagent que leurs auteurs et leur publica-
tion ne signifie pas que le CICR souscrit aux opinions qui y sont
exprimees.
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La Revue internationale de la Croix-Rouge est l'organe officiel du Comite
international de la Croix-Rouge. Publiee depuis 1869, elle a porte a l'origine le
titre de «Bulletin international des Societes de secours aux militaires blesses»,
puis de «Bulletin international des Societes de la Croix-Rouge».

Organe de reflexion, d'opinion et de reference sur la mission et la doctrine du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Revue
internationale de la Croix-Rouge est egalement une publication specialised dans
le droit international humanitaire et d'autres aspects de l'action humanitaire.

Chronique des activites internationales du Mouvement, qui garde la memoire
des evenements, la Revue internationale de la Croix-Rouge entretient un courant
d'informations et constitue un lien entre les composantes du Mouvement.

La Revue internationale de la Croix-Rouge parait, une fois tous les deux
mois, en quatre editions principales:
en fran9ais: REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE (depuis octobre

1869)
en anglais: INTERNATIONAL REVIEW OF THE RED CROSS (depuis avril 1961)

en espagnol: REVISTA INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA (depuis Janvier 1976)

en arabe: y-Sh ,__ui] iJ^jJi ;Ui
(depuis mai-juin 1988)

Elle publie egalement, en allemand, depuis Janvier 1950, un cahier d'Extraits
des textes parus dans les editions principales.

REDACTION: Jacques Meurant, dr sc. pol., redacteur en chef
ADRESSE: Revue internationale de la Croix-Rouge

19, avenue de la Paix
CH - 1202 - Geneve, Suisse

ABONNEMENTS: un an 30 francs suisses ou US$ 18
le numero 5 francs

Comptes de cheques postaux: 12 - 1767-1 Geneve
Compte bancaire: 129.986.0 Societe de Banque Suisse, Geneve

Le Comite international de la Croix-Rouge (CICR) et la Federation interna-
tionale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge forment, avec les
Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Institution humanitaire independante, le CICR est a l'origine du Mouvement.
Intermediate neutre en cas de conflits armes et de troubles, il s'efforce d'assurer,
de sa propre initiative ou en se fondant sur les Conventions de Geneve, protection
et assistance aux victimes des conflits armes internationaux et non internationaux
et des troubles et tensions internes.
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REVUE
INTERNATIONALE

SUIVI DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE
POUR LA PROTECTION DES VICTIMES DE LA GUERRE

(Geneve, aout-septembre 1993)

Preparation de la Reunion du groupe
d'experts intergouvernemental pour

la protection des victimes de la guerre
(Geneve, 23-27 Janvier 1995)

UNIVERSALISATION DU DROIT
INTERNATIONAL HUMANITAIRE:

la contribution du CICR

MISE EN CEUVRE DU DROIT
INTERNATIONAL HUMANITAIRE:

Mesures nationales

&CICRr+i
PUBLICATIONS

https://doi.org/10.1017/S0035336100010406 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0035336100010406

